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Territoire
Caractéristiques et enjeux du territoire

Bretagne Finistère

Le territoire de CCA bénéficie d’un socle riche : une agriculture diversifiée, un lien fort à la mer, des savoir-faire reconnus dans les filières
alimentaires, et une mobilisation collective déjà engagée pour un système alimentaire plus durable. Le PAT vise à valoriser ces atouts tout
en accompagnant les transitions nécessaires.
Le PAT repose sur :
- 3 axes stratégiques : résilience agricole, dynamisme économique, accessibilité alimentaire;
- 1 axe transversal : gouvernance, suivi-évaluation, animation territoriale;
- 26 actions sur 5 ans, financées et coordonnées avec les autres politiques publiques portées par CCA (PCAET, CLS, SCoT, PLPDMA...).
Entré en phase opérationnelle en 2025, le PAT de CCA cherche à répondre aux enjeux suivants :
1- Préserver le foncier agricole et les ressources naturelles pour garantir la pérennité des exploitations.
 Le territoire de CCA dispose de ressources agricoles importantes (57 % de surfaces agricoles), mais celles-ci sont soumises à une forte
pression foncière, liée notamment à l’urbanisation. La fragmentation des terres, l’augmentation du prix du foncier et la diminution du
nombre d’exploitations actives compliquent le maintien d’une agriculture durable. En parallèle, le changement climatique intensifie les
tensions sur la ressource en eau, affecte les rendements agricoles, et met en lumière la nécessité d’adapter les pratiques.
L’agriculture et la pêche structurent l’identité, les paysages et l’économie locale du territoire de CCA. Pour préserver cette dynamique le
PAT agit pour:
- maintenir un foncier agricole accessible, mobiliser les friches et accompagner l’installation-transmission.
- accompagne les exploitations dans l’adaptation au changement climatique, en soutenant des pratiques agroécologiques et économes en
ressources (en particulier les systèmes agricoles en agriculture biologique).
- favorise une gestion durable de l’eau, en lien avec les politiques environnementales (PCAET, SAGE), tout en contribuant à la préservation
de la biodiversité (bocage, haies, projets innovants alliant recherche-action et projets culturels).
Objectif : ancrer durablement une agriculture nourricière, autonome et résiliente, garante d’une alimentation locale de qualité.
2- Renforcer les modèles économiques en s’appuyant sur les filières de proximité et la restauration collective
Les exploitations agricoles sont confrontées à des modèles économiques fragiles : hausse des coûts fixes, accès difficile aux débouchés
locaux, dépendance à des filières longues moins rémunératrices. La baisse du nombre d’exploitations (?15 % en 10 ans) s’accompagne
d’une augmentation de la taille moyenne des fermes, avec un risque de perte de diversité et de lien au territoire. La valorisation des
produits de la mer en vente directe reste limitée malgré un fort potentiel local.
 
 Le PAT cherche à :
- Sécuriser les débouchés locaux, notamment en restauration collective (cantines, crèches, EHPAD…), par des outils de mutualisation, des
formations, des partenariats durables avec les producteurs du territoire.
- Soutenir les producteurs et pêcheurs par la transformation locale, l’aide à l’installation, le développement des filières de proximité, la
création d'outils mutualisés, la promotion des métiers de l'agriculture et de la pêche.
- Valoriser les savoir-faire du territoire, via la promotion des produits locaux, des événements, des filières durables.
Objectif : faire du “bien manger local” un moteur de développement économique local, d’attractivité des métiers et de dynamisme
territorial.
3-  Agir pour une alimentation accessible à toutes et tous, en luttant contre le gaspillage et la précarité alimentaire
Bien que le taux de pauvreté soit inférieur à la moyenne régionale, certains publics rencontrent des difficultés d’accès à une alimentation
locale, saine et de qualité. L’aide alimentaire provient encore trop peu des circuits de proximité. Le gaspillage alimentaire, notamment en
restauration collective, reste un enjeu important de cohérence entre production, consommation et solidarité alimentaire.
D'autre part,  les habitudes alimentaires évoluent : on constate une hausse de la consommation de produits transformés au détriment des
fruits, légumes, produits bruts et céréales complètes. Ces changements, couplés à une baisse du temps consacré à la préparation des repas,
ont des impacts directs sur la santé publique (obésité, diabète, maladies cardio-vasculaires). La question de l’accessibilité à une



alimentation équilibrée devient donc aussi un enjeu de santé et d’éducation. 
Le PAT fait de la justice alimentaire un pilier central de sa stratégie. Pour cela, il s'engage à :
 
- Favoriser l’accès à une alimentation locale, saine et de qualité pour toutes et tous, en lien avec les structures d’aide alimentaire (épiceries
solidaires, glanage, dons agricoles, mobilisation de friches).
- Sensibiliser à une alimentation durable et de qualité, en mettant en valeur les produits locaux et de saison, la dimension patrimoniale de la
gastronomie et ses bénéfices sur la santé en lien étroit avec le Contrat Local de Santé (CLS).- Réduire le gaspillage alimentaire, en
particulier dans la restauration collective, via des diagnostics, des actions pédagogiques et des animations territoriales. 
Objectif :  faire de l’alimentation un levier de santé publique, d’inclusion sociale et de valorisation du patrimoine local, en renforçant la
justice alimentaire sur tout le territoire.
À l’intersection des enjeux environnementaux, d’aménagement du territoire, de développement économique et de cohésion sociale et
sanitaire, le PAT de Concarneau Cornouaille Agglomération constitue un outil structurant et transversal au service d’une transition
alimentaire durable, solidaire et territorialisée. 

Chiffres clés du territoire

Contexte
51 873 habitants
9 communes
139,38 habitants/km2

372,16km2 de communes
273,90 ha artificialisés

Caractéristiques
socio-économiques

10.1% de taux de pauvreté
8,47% de chômage
22 680€ de revenu médian

Lutte contre la précarité
alimentaire

4 association(s) luttant contre la précarité alimentaire
0,11 associations par 10 km2

0,08 associations par 1000 habitants

Organisation
de l'espace agricole

20 060,97 hectares de SAU
53,90% de SAU
dont 10,31% de SAU en bio
dont 0,13% de légumineuses
dont 22,50% de prairies permanentes



Structures agricoles
296 exploitations
57 exploitations en bio

Enjeux environnementaux liés à
l'agriculture

Taux de produits phytopharmaceutiques inférieur à 0,01 ug
 par litre d'eau
Taux de nitrates entre 10 mg et 25 mg par litre d'eau
282 726,33m3 d'eau utilisés pour l'irrigation
en baisse de 8,18%  depuis 5 ans
152,95 de haie/ha de SAU

Distribution
101 enseignes de distribution
dont 19 GMS (moyennes et grandes surfaces)

Transformation
1 300 emplois dans la transformation
-5,80% des emplois dans la transformation depuis 5 ans



Restauration collective
43 restaurants collectifs sur le territoire inscrits sur ma
cantine
dont 28 restaurants collectifs qui ont fait leur télédéclaration
sur ma cantine

Gouvernance
Porteurs du projet
›  Concarneau Cornouaille Agglomération (Intercommunalité)

Nom de l'instance de décision
COPIL

Partenaires de l'instance de décision
Collectivités territoriales, État 
› CCA (un schéma explicatif de la gouvernance du PAT de CCA est joint à la fiche PAT), l'instance décisionnelle est interne à CCA. La
gouvernance est complétée par un comité des partenaires élargi et représentatif du système alimentaire du territoire et de groupes de
travail thématiques.

Partenaires engagés dans la mise en oeuvre du PAT
Collectivités territoriales, État 
› DRAAF Bretagne
› Conseil Départemental du Finistère
› Région Bretagne
› Syndicat Mixte des Ports de pêche et de plaisance de Cornouaille
Acteurs de la recherche et de l'enseignement 
› Maison familiale et rurale d'Elliant
› Lycée agricole de Bréhoulou
Acteurs de la production agricole dont foncier 
› Chambre d'agriculture du Finistère
› SAFER Bretagne
› Comité départemental des pêches
› Groupement des agriculteurs biologiques du Finistère
› Association chanvre de Cornouaille
Acteurs de la restauration collective 
› Maison de l'agriculture biologique du Finistère
› Labocea
Acteurs de la distribution alimentaire 
› Solaal
Représentants des consommateurs 
› Association Bretonne des Acheteurs de Produits de la Pêche
Acteurs de la santé 
› Promotion Santé Bretagne
Acteurs du social 
› Entreprise à but d'emploi (Treuzell)



› Association Aux Goûts du Jour
Autres 
› ADESS Cornouaille
› Associations de Kerminy
› Quimper Cornouaille Développement

Les objectifs stratégiques du projet
Pérenniser les activités agricoles et halieutiques dans un contexte de changement climatique
Faire de la restauration collective durable un levier pour renforcer les circuits courts
Sécuriser les modèles économiques des exploitations (outils mutualisés, dispositifs d'aide à l'installation)
Lutter contre la précarité alimentaire et permettre à toutes et tous l’accès à une alimentation de qualité
  
Limiter la production de déchets et lutter contre le gaspillage alimentaire

Les principales actions du PAT par axes thématiques

Type d'action Actions phares Avancement

Économie
alimentaire

Maintien et développement de
l'agriculture durable dans le
périmètre

Assurer la veille foncière Action en cours

Maintien et développement de
l'agriculture durable dans le
périmètre

Préserver les surfaces de production Action en cours

Maintien et développement de
l'agriculture durable dans le
périmètre

Développer des dispositifs d’aide existants aux porteurs de
projets

Action en cours

Maintien et développement de
l'agriculture durable dans le
périmètre

Conforter les structures de formation du secteur agricole
et de la pêche sur le territoire

Action réalisée

Maintien et développement de
l'agriculture durable dans le
périmètre

Promouvoir et faire connaître les métiers de la mer et de
l’agriculture

Action en cours

Maintien et developpement des
circuits de proximité

Diagnostic de la production locale alimentaire et de la
consommation locale en restauration collective

Action en cours

Maintien et developpement des
circuits de proximité

Utiliser la commande publique pour introduire davantage
de produits locaux durables pour l'approvisionnement de
la restauration collective

Action en cours

Maintien et developpement des
circuits de proximité

Cartographie des producteurs locaux en circuit-court Action programmée

Organisation des filières

Soutenir l'émergence de filières s'appuyant sur le
développement de cultures adaptées aux changements
climatiques et environnementaux et valorisées à une
échelle locale.

Action en cours

Type d'action Actions phares Avancement

Culturel et
gastronomie

Actions de promotion des produits
durables et locaux et du
patrimoine gastronomique auprès
des consommateurs

Introduire des produits de saison, locaux et de qualité
dans les évènements culturels

Action en cours



Type d'action Actions phares Avancement

Éducation
alimentaire

Actions d'éducation alimentaire à
destination des familles (Grand
public - tous consommateurs)

Développer un programme d'animation autour du bien
manger

Action en cours

Type d'action Actions phares Avancement

Nutrition et
santé

Formation et sensibilisation du
grand public sur les liens
alimentation-santé

Développer un programme d’animation autour du
patrimoine culinaire local, des bienfaits de l’alimentation
pour la santé et des produits locaux et de saison

Action en cours

Santé environnementale :
promotion de modes de cultures
durables (bio, paysanne,
raisonnée, sans pesticides etc)

Manger bio tout en maîtrisant son budget Action en cours

Type d'action Actions phares Avancement

Justice sociale

Actions d'accessibilité sociale Encourager le déploiement de jardins partagés Action en cours

Actions de coordination entre les
acteurs de la lutte contre la
précarité alimentaire

Diagnostiquer l’approvisionnement de l’aide alimentaire,
développer des partenariats avec les producteurs locaux et
mobiliser le foncier agricole en friche

Action en cours

Actions utilisant l'alimentation et
agriculture comme vecteurs
d'insertion sociale : jardins
d'insertion, travail avec structures
d'insertion sociale

Création d'une activité de micro-maraîchage par
l'entreprise à but d'emploi du territoire

Action programmée

Type d'action Actions phares Avancement

Environnement

Autres actions environnementales
Orienter les exploitants vers les dispositifs de conseil pour
la production d’énergies renouvelables, la réduction de
consommations énergétiques, le diagnostic carbone

Action en cours

Changement des pratiques
agricoles plus vertueuses pour
l'environnement dont bio et
agroécologie (hors déchets et
gaspillage)

Soutenir les expérimentations de cultures adaptées au
changement climatique.

Action en cours

Type d'action Actions phares Avancement

Restauration
collective

Autres actions d'accompagnement
de la restauration collective

Organiser des temps d’échanges entre professionnels de la
restauration collective (cuisiniers, producteurs)

Action en cours

Diversification des sources de
protéines dans les menus

Former les personnels de cuisine à la cuisine végétarienne
à l’utilisation de légumes peu utilisés et aux produits de la
mer.

Action programmée

Réduction du gaspillage
alimentaire dans la restauration
collective

Construire un plan d'actions efficace pour réduire le
gaspillage alimentaire

Action programmée

Respect de la Loi Egalim :
augmentation de
l'approvisionnement en produits
"durables" et de qualité

Diagnostic des approvisionnements alimentaires des
cantines de CCA

Action en cours



Type d'action Actions phares Avancement

Urbanisme

Logistique
Accompagner les producteurs/pêcheurs à mettre en place
des outils mutualisés de transformation et de
commercialisation en circuits-courts

Action programmée

Protection et mise en valeur des
espaces agricoles

Constituer des réserves foncières : acquisition de terres
agricoles

Action en cours

Évaluation
Méthode(s) d'évaluation utilisée(s)
› Autre (champ libre)

CCA s'engage à formaliser un dispositif de suivi-évaluation au cours de la première année de labellisation niveau 2.

Coopération
Coopération inter-PAT

Oui

- Développement de la filière Chanvre en Pays de Cornouaille avec les PAT de QBO, Cap-Sizun Pointe du Raz, Douarnenez et le Pays
Bigouden Sud. Partage d'expérience sur ce sujet avec le PAT de baud Communauté.
- Valorisation des produits de la mer en restauration collective avec le PAT de Cap-Sizun Pointe du Raz et en partenariat avec le syndicat
mixte des ports de pêche et de plaisance de Cornouaille et le Conseil Départemental du Finistère.
- Partage d'expérience sur le projet "Défi foyer à alimentation positive"  avec le PAT de la communauté de communes Presqu'île de Crozon
- Aulne Maritime. Cette action pourrait être déployée sur le territoire de Concarneau Cornouaille Agglomération.

Coopération interterritoriale
Non

PAT membre des réseaux
› Réseau des PAT de Bretagne

Moyens financiers et humains
Dispositifs financiers mobilisés
› Plan de relance

Moyens humains
1 ETP

Coopération interterritoriale

Contact
Manon LE BRETON
0608626127
manon.lebreton@cca.bzh
Economie Tourisme
Chargé de mission projet alimentaire de territoire
1 rue Victor Schoelcher
29900 Concarneau

Détail des sources
Vous souhaitez comprendre le mode de calcul des données ? Consultez le vade mecum des indicateurs.

https://france-pat.fr/wp-content/uploads/2025/07/France-PAT_Vademecum_indicateurs.pdf

